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LE PLAN DU GOUVERNEMENT POUR L'ÉCOLE 
Une religion laïque pour arracher les enfants à l'influence de leur famille 

 

par Grégor Puppinck 

 

Que sait-on du projet de M. Vincent Peillon de Refonder l’école de la République qui est 
actuellement en discussion au Sénat ? Pas grand-chose concrètement. 

Le texte du projet de loi rend obligatoire l’enseignement des « valeurs de la République » 
et de « l’esprit critique » qui feront maintenant partie du droit de tout enfant à 
l’instruction, même pour les enfants bénéficiant d’une instruction privée hors contrat ou à 
domicile (nouvel article L131-1-1). 

Le projet de loi remplace en outre le cours d’instruction civique par un « un enseignement 
moral et civique » visant à faire « acquérir aux élèves le respect de la personne, de ses 
origines et de ses différences, de l’égalité entre les femmes et les hommes ainsi que de la 
laïcité. » (nouvel article L311-4). Cet « enseignement moral et civique vise notamment à 
amener les élèves à devenir des citoyens responsables et libres, à se forger un sens critique 
et à adopter un comportement réfléchi. Cet enseignement comporte, à tous les stades de 
la scolarité, une formation aux valeurs de la République, à la connaissance et au respect 
des droits de l’enfant » (nouvel article L. 312-15). 

Quant à l’école primaire, le texte adopté par l’Assemblée nationale en première lecture 
indique que « Elle assure les conditions d’une éducation à l’égalité de genre. Elle assure 
conjointement avec la famille l’éducation morale et civique, qui comprend obligatoirement, 
pour permettre l’exercice de la citoyenneté, l’apprentissage des valeurs et symboles de la 
République et de l’Union Européenne, notamment de l’hymne national et de son 
histoire. » 

Cet enseignement moral et civique sera dispensé par les professeurs d’histoire et de 
sciences et vie de la terre dès la rentrée 2015, à raison d’une heure par semaine à l’école 
primaire et au collège [1]. Il sera obligatoire, y compris dans les établissements privés sous 
contrat, et devra être noté. 

Cette volonté de remettre à l’honneur la morale laïque et le civisme répond, on le 
comprend, à la nécessité de donner un cadre culturel commun, une République, à une 
jeunesse socialement éclatée, souvent illettrée et violente. Il s’agit de construire « un 
mieux-vivre ensemble au sein de notre société » (exposé des motifs). Cette jeunesse est 
influencée par le fondamentalisme politique, identitaire et religieux, sexiste, raciste et 
homophobe ; elle adopte souvent une attitude hostile à la culture française. En un mot, de 
larges pans de la jeunesse doivent être re-civilisés et incorporés dans la société française, 
et cette tâche appartient à l’école de la République. C’est l’ambition louable de M. Peillon 
qui répond à un problème bien réel. Les principaux moyens proposés sont l’embauche de 
60.000 enseignants supplémentaires, l’investissement massif dans le numérique et 
l’enseignement de la morale et des valeurs républicaines. 
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Cette situation actuelle de la jeunesse ne serait pas due à l’échec de l’enseignement public, 
mais à celui des familles, en raison de leurs déterminismes sociaux, culturels et religieux. 
C’est ainsi que l’on comprend la volonté de scolariser les enfants dès l’âge de 2 ans, et en 
priorité dans les zones d’éducation prioritaire à forte proportions d’enfants issus de 
l’immigration. 

Le Ministre a également décidé qu’une Charte de la laïcité devrait être jointe au règlement 
intérieur des établissements scolaires dès 2013. Définissant les principes de la laïcité, elle 
s’imposera aux enseignants et aux élèves. Sa rédaction a été confiée au Haut Conseil à 
l’intégration qui travaille à « faire barrage au communautarisme » [2]. 

C’est ici qu’apparaît la finalité de l’enseignement moral et civique, et la conception de la 
République du ministre de l’éducation nationale. A défaut de précision sur le contenu futur 
de cet enseignement moral et civique qui est encore en cours d’élaboration [3], il est 
possible de se référer aux propos et écrits du Ministre. Il a ainsi précisé dans la presse et à 
l’Assemblée, que « le but de la morale laïque est d’arracher l’élève à tous les 
déterminismes, familial, ethnique, social, intellectuel » [4] pour « permettre à chaque 
élève de s’émanciper », car « le but de l’école républicaine a toujours été de produire un 
individu libre » [5]. Ces propos ne sont pas accidentels, mais synthétisent une pensée 
cohérente, une idéologie. Ainsi, dans son livre-programme « Refondons l’école » publié en 
février 2013, le Ministre de l’éducation nationale explique en effet que « Dans notre 
tradition républicaine, il appartient à l’école non seulement de produire un individu libre, 
émancipé de toutes les tutelles – politiques, religieuses, familiales, sociales - capable de 
construire ses choix par lui-même, autonome, épanoui et heureux, mais aussi d’éduquer le 
citoyen éclairé d’une République démocratique, juste et fraternelle. » (p. 12). Le Ministre 
prévient son lecteur, mais est-ce encore nécessaire, que « l’école républicaine n’a jamais 
prétendu être neutre entre toutes les valeurs. Si la laïcité a bien signifié la neutralité 
confessionnelle [...], elle n’a jamais signifié ni la neutralité philosophique ni la neutralité 
politique » (p. 134). 

L’un des déterminismes dont il faudrait émanciper les enfants est l’identité de genre. 
M. Peillon annonce dans son livre-programme que la « lutte contre les stéréotypes de 
genre et l’homophobie doit être menée avec force, à tous les niveaux d’enseignement. Les 
stéréotypes de genre doivent être remis en question dès l’école primaire » (p.128). 
S’adressant aux recteurs d’académie, M. Peillon indiquait en janvier dernier « le 
gouvernement s’est engagé à s’appuyer sur la jeunesse pour changer les mentalités, 
notamment par le biais d’une éducation au respect de la diversité des orientations 
sexuelles » [6]. 

Le livre dans lequel M. Peillon livre le plus sa pensée personnelle est La Révolution n’est 
pas terminée, publié au Seuil en 2008. Voici ce qu’il dit de l’école : « C’est à elle [l’école] 
qu’il revient de briser ce cercle [les déterminismes], de produire cette auto-institution, 
d’être la matrice qui engendre en permanence des républicains pour faire la République, 
République préservée, république pure, république hors du temps au sein de la République 
réelle, l’école doit opérer ce miracle de l’engendrement par lequel l’enfant, dépouillé de 
toutes ses attaches pré-républicaines, va s’élever jusqu’à devenir le citoyen, sujet 
autonome. C’est bien une nouvelle naissance, une transsubstantiation qui opère dans 
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l’école et par l’école, cette nouvelle Eglise, avec son nouveau clergé, sa nouvelle liturgie, 
ses nouvelles tables de la Loi. La société républicaine et laïque n’a pas d’autre choix que de 
« s’enseigner elle-même » (Quinet) d’être un recommencement perpétuel de la 
République en chaque républicain, un engendrement continu de chaque citoyen en chaque 
enfant, une révolution pacifique mais permanente. » [7] (p. 17.) 

Le lien entre l’école et la laïcité apparaît clairement : l’école-église est le lieu de 
l’enseignement de la laïcité-religion. Il ajoute : « En voulant éliminer et le déterminisme 
religieux et le déterminisme scientifique, la synthèse républicaine se trouve obligée 
d’inventer une métaphysique nouvelle et une religion nouvelle, où c’est l’homme, …, qui 
va apparaître comme un infini qui sans cesse « s’échappe à lui-même » (J. Lagneau) Cette 
religion n’est pas une religion du Dieu qui se fait homme. Elle n’est pas davantage d’ailleurs 
une religion de l’homme qui se fait Dieu. Elle est une religion de l’homme qui a à se faire 
dans un mouvement sans repos. » (p.141-142). Plus loin, il poursuit : « Ce qui manque au 
socialisme pour s’accomplir comme la pensée des temps nouveaux, c’est une religion 
nouvelle : « Donc un nouveau dogme, un nouveau régime, un nouveau culte doivent surgir, 
afin qu’une nouvelle société prenne la place de l’ancienne. » (Littré) » (p.149). « La laïcité 
elle-même peut alors apparaître comme cette religion de la République recherchée depuis 
la Révolution. » (p.162) « C’est au socialisme qu’il va revenir d’incarner la révolution 
religieuse dont l’humanité a besoin, en étant à la fois une révolution morale et une 
révolution matérielle, et en mettant la seconde au service de la première. » (p.195). 

Dans sa biographie de Ferdinand Buisson [8], il précise à propos de cette foi laïque que 
« toute l’opération consiste bien, avec la foi laïque, à changer la nature même de la 
religion, de Dieu, du Christ, et à terrasser définitivement l’Église. Non pas seulement 
l’Église catholique, mais toute Église et toute orthodoxie. Déisme humain, humanisation de 
Jésus, religion sans dogme ni autorité ni Église, toute l’opération de la laïcité consiste à ne 
pas abandonner l’idéal, l’infini, la justice et l’amour, le divin, mais à les reconduire dans le 
fini sous l’espèce d’une exigence et d’une tâche à la fois intellectuelles, morales et 
politiques. » (p. 277). 

Ces citations (qui ne peuvent rendre totalement justice à l’intelligence de leur auteur) 
permettent d’entrevoir, pour les non-initiés, l’arrière fond idéologique sur lequel s’inscrit 
le projet d’enseignement moral et civique. Reste à connaître son contenu précis, et la 
façon dont les enseignants du public et du privé vont l’enseigner, à hauteur d’une heure 
par semaine « au minimum », selon les vœux du Ministre. 

On le voit, l’ambition et la foi du Ministre sont considérables ; le défi posé par cette 
jeunesse à intégrer ne l’est pas moins. On peut néanmoins être sceptique face à cette foi 
laïque et à son efficacité… mais le peut-on encore ouvertement ? Son enseignement sera 
obligatoire pour tous, et les enfants seront notés. 

Face à ce projet de refondation de la société par le biais de l’école, comment se situe 
l’enseignement privé ? A-t-il autre chose à proposer, aura-t-il autant de zèle missionnaire 
que Monsieur Peillon ? En tout cas, l’enseignement privé sous contrat se trouve dans la 
situation paradoxale d’être obligé d’enseigner cette morale laïque, tout en ayant 
interdiction d’imposer l’enseignement religieux à ses élèves. 
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Selon son contenu, cet enseignement moral sera susceptible de heurter non seulement le 
« caractère propre » de l’enseignement privé, mais aussi le droit naturel des parents 
d’assurer l’éducation et l’enseignement de leurs enfants « conformément à leurs 
convictions religieuses et philosophiques », droit garanti notamment par la Convention 
européenne des droits de l’homme. 

Pour finir, le projet de loi contient une disposition des plus symboliques ; il prévoit que « La 
devise de la République et le drapeau tricolore doivent figurer à la façade de tout 
établissement scolaire public ou privé sous contrat. La Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 doit être apposée au sein de tous ces établissements. » [9] Il n’est 
pas précisé si les symboles de la république doivent être placés au-dessus ou au-dessous 
de la croix qui orne, parfois encore, les façades des écoles catholiques. 

Grégor Puppinck 

 

Notes 

[1] http://www.lefigaro.fr/actualite-fr... 

[2] http://religion.blog.lemonde.fr/201... 

[3] Le détail du contenu sera défini par le nouveau « conseil national des programmes ». Il pourra 
s’appuyer sur le rapport remis par l’historien Alain Bergounioux (historien du socialisme et du 
syndicalisme), le conseiller d’État Rémi Schwartz (rapporteur général de la commission Stasi sur la 
laïcité en 2003), et l’universitaire Laurence Loeffel (spécialiste de la morale laïque et de Ferdinand 
Buisson) à qui le Ministre a demandé de se prononcer sur les conditions d’enseignement de cette 
morale laïque, de la maternelle à la terminale, ainsi que sur son évaluation. 

[4] Voir LEXPRESS.fr, du 02/09/2012, Vincent Peillon pour l’enseignement de la "morale laïque". 

[5] Assemblée nationale, compte-rendu intégral de la deuxième séance du jeudi 14 mars 2013. 

[6] Lettre de Vincent Peillon, Ministre de l’Eduction nationale, aux recteurs, datée du 4 janvier 
2013. 

[7] La Révolution n’est pas terminée, Seuil, 2008, p .17. 

[8] Une religion pour la République : la foi laïque de Ferdinand Buisson, Le Seuil, 2010. 

[9] Voir aussi http://www.liberation.fr/politiques... 

 


